
mam473
Text Box

mwg13
Text Box

mwg13
Text Box

mwg13
Text Box

mwg13
Text Box



Lors de sa reunion du 7 janvier 1965, le bureau du Parlement europeen a donne mandat, conformement a !'article 38, 
paragraphe 1, du reglement, a la commission sociale de faire rapport sur !'application du principe de l'egalite des 
remunerations entre les travailleurs masculins et les travailleurs feminins pour un m£me travail, principe fixe a !'article 
119 du traite de la C.E.E. 

M. C. Berkhouwer a ete charge le 23 septembre 1965 de l'etablissement de ce rapport. 

La commission sociale a procede a l'examen des problemes en relation avec !'article 119 au cours de ses reunions 
des 4 octobre 1965, 25 janvier 1966, 15 mars 1966, 18 mai 1966, 1er et 15 juin 1966. 

Le present rapport et la proposition de resolution qui y fait suite ont ete adoptes a l'unanimite, le 15 juin 1966. 

Etaient presents: MM. Muller, vice-president, Angioy, vice-president, Berkhouwer, rapporteur, Beck, Bousch, 
Darras, De Bosio, Mme Gennai Tonietti, MM. Gerlach, van Hulst, Melle Lulling, MM. Petre, Van der Ploeg, Saba
tini. 
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Monsieur le President, 

I- Les faits 

1. Aux, termes de l'article 119 du traite insti
tuant la C.E.E.: 

« Chaque Etat membre assure au cours de la 
premiere etape, et maintient par la suite, !'ap
plication du principe de l'egalite des remune
rations entre les travailleurs masculins et les 
travailleurs feminins pour un meme travail. 
Par remuneration il faut entendre, au sens du 
present article, le salaire ou traitement ordi
naire de base ou minimum, et tous autres 
avantages payes directement ou indirecte
ment, en especes ou en nature, par l'employeur 
au travailleur en raison de l'emploi de ce der
nier. 

L'egalite de remuneration, sans discrimination 
fondee sur le sexe, implique : 
a) que la remuneration accordee pour un 

meme travail paye a la tache soit etablie 
sur la base d'une meme unite de mesure, 

b) que la remuneration accordee pour un tra
vail paye au temps soit la meme pour un 
meme poste de travail. >> 

2. En juillet 1960, dans sa recommandation 
aux Etats membres, la C.E.E. a donne une inter
pretation des dispositions du traite selon laquelle 
l'article 119 implique la suppression de toute dis
crimination fondee sur le sexe des travailleurs en 
ce qui concerne leur remuneration (cf. rapports 
de M. Motte d'octobre 1961 et du 5 juin 1962 et 
le chapitre III/B, page 67, du rapport de la 
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C.E.E. (1). Ainsi etait rejetee !'interpretation 
selon laquelle le principe de l'egalite des remu
nerations inscrit a !'article 119 ne devrait s'ap
pliquer qu'a des fonctions techniquement identi
ques exercees dans la meme entreprise. 

3. Les discussions sur !'interpretation de la 
norme du traite s'etant heurtees a des difficultes, 
la Conference des Etats membres a adopte le 
30 decembre 1961 une resolution qui arrete des 
modalites uniformes pour la mise en reuvre du 
principe de l'egalite des remunerations dans tous 
les Etats membres. Cette resolution se ralliait 
done a la conception la plus large, c'est-a-dire 
a celle qui prevoit la suppression de toutes les 
discriminations implicites ou explicites a l'egard 
des remunerations feminines (cf. rapports de M. 
Motte du 5 juin 1962, de Mme Schouwenaar
Franssen du 25 juin 1963, de M. Berkhouwer du 
5 mai 1964 ; cf. aussi !'introduction et le chapitre 
IIIIB, p. 68, du rapport de la C.E.E. precite). 

4. Toutes les actions menees par la Commis
sion de la C.E.E. pour inciter aussi bien les gou
vernements que les partenaires sociaux a une 
application generale du principe de l'egalite des 
remunerations se trouvent enumerees aux pa
ges 55 et suivantes du chapitre II du rapport de 
la C.E.E. 

5. Pour etre complet, il faut encore signaler 
les nombreuses questions ecrites des membres du 
Parlement ainsi que le communique que la com
mission sociale a remis a la presse a l'issue de sa 

(
1
) Rapport de la Commission au Conseil sur l'etat d'appli

cation au 31 decembre 1964 de !'article 119 C.E.E. et de 
la resolution adoptee par la Conference des Etats 
membres le 30 decembre 1961. (V/COM (65) 270 def.) 



reunion du 2 decembre 1964, soit quelques jours 
seulement avant l'echeance finale, et dans lequel 
elle insiste, une derniere fois, pour que l'on passe 
a l'action. 

II - L'Etat d'application au 31 decembre 1964 

6. Le rapport de la Commission de la C.E.E. 
mentiohne ci-dessus expose !'evolution recente 
du probleme de l'egalite des remunerations et 
donne un « instantane » de !'application de ce 
principe a la date du 31 decembre 1964 (cf. cha
pitre I parties A et B, du rapport de la C.E.E.). 
Il convient de signaler que ces chapitres ont ete 
elabores avec la cooperation des gouvernements 
et des organisations d'employeurs et de travail
leurs. 

Ill - Conclusions de la Commission de la C.E.E. 

7. A la page 69 de son rapport, la Commission 
de la C.E.E., apres avoir analyse la portee de la 
resolution du 30 decembre 1961, confirme qu'elle 
« rejette une fois de plus toute interpretation 
visant a restreindre la portee de la norme du 
traite ». 

Elle fait une distinction entre les obligations 
des gouvernements, d'une part, et celles des par
tenaires sociaux, de l'autre. Les gouvernements 
avaient !'obligation d'assurer directement !'appli
cation du principe de l'egalite des remunerations 
dans le secteur public et, sur un plan general, 
.a la proteger au moyen de mesures appropriees. 
Quant aux organisations d'employeurs et de tra
vailleurs, il leur appartenait de traduire dans les 
conventions et accords salariaux du secteur prive 
la realisation pratique du principe (p. 70). 

8. Dans ses considerations finales (page 76), la 
Commission de la C.E.E. signale que des progres 
remarquables ont ete accomplis dans la plupart 
des Etats membres et constate que l'action con
jointe des gouvernements et des partenaires so
ciaux a produit ses fruits ; en sorte que les 
salaires feminins se sont accrus ces dernieres 
annees d un rythme plus prononce que celui des 
salaires masculins. 

9. En depit de ces progres, la Commission 
constate a la page 77 que !'obligation prevue a 
!'article 119 et traduite dans la resolution du 
30 decembre 1961 n'a, dans la pratique, trouve 
une realisation complete dans aucun des pays de 
la Communaute. 

D'un point de vue strictement juridique, la 
Commission de la C.E.E. repartit les six pays en 
trois groupes: 

1) L' Allemagne et l'Italie : pays ou il existe des 
instruments juridiques offrant aux femmes 
qui travaillent la garantie complete du droit 
a l'egalite des remunerations, droit qu'elles 
peuvent defendre directement devant les tri
bunaux. 

2) La France et le Luxembourg : pays ou cette 
garantie presente encore certaines lacunes. 

3) La Belgique et les Pays-Bas : pays ou !'exis
tence d'une garantie juridictionnelle est con
dition-nee par la realisation du principe de 
l'egalite des remunerations au sein des con
ventions collectives. 

10. Suivant la Commission de la C.E.E., ceci 
ne signifie nullement qu'en ce qui concerne la 
mise en pratique de ce principe, le niveau atteint 
dans ces deux derniers pays soit necessairement 
inferieur a celui des quatre autres. Par suite de 
difficultes qu'elle ne precise pas, il n'a cependant 
pas ete possible a la Commission de la C.E.E. de 
proceder a une enquete statistique pour etablir 
!'importance des discriminations existant encore 
dans les six pays. 

IV - Evolution de la situation dans les six pays 
apres le 31 decembre i964 

11. La commission sociale a estime utile de 
recueillir des informations complementaires sur 
!'evolution intervenue en fait dans les six pays 
depuis le 31 decembre 1964 en ce qui concerne 
les lacunes qui avaient ete enregistrees a cette 
date. 

Des communications transmises a ce sujet par 
les instances nationales a la Commission de la 
C.E.E., on peut relever ce qui suit : 

Allemagne 

12. Par rapport a la situation au 31 decembre 
1964, trois faits sont a signaler : 

1) 8 conventions collectives regionales realisant 
l'egalite ont ete conclues dans le secteur du 
cuir. Il y en a encore 12 pour lesquelles des 
negociations sont en cours ou des ecarts sub
sistent. 

2) Dans !'agriculture de la Hesse, les abatte
ments salariaux au prejudice des femmes re
munerees au mois, progressivement eleves. 

3) Dans l'industrie de la production et de la 
transformation du papier, une convention col
lective de janvier 1966 prevoit la suppression 
graduelle des categories des travaux legers, 
suppression a effectuer par echelon jusqu'en 
1968. 

Il existe encore toute une serie de secteurs 
dans Iesquels les categories de travaux legers 
subsistent qui, de l'avis des syndicats des travail-
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leurs, comportent des discriminations salariales 
au prejudice de la main-d'reuvre feminine. De 
l'avis des organisations d'employeurs, !'existence 
de ces categories de travaux legers ne constitue 
pas une violation de l'article 119. 

France 

13. Trois faits sont a signaler : 

1) Le projet de loi, prevoyant la nullite de bare
mes contenant des differences de remune
ration fondees sur le sexe, a ete examine par 
toutes les instances appelees a en connaitre, 
avant son approbation par le gouvernement 
en vue d'une transmission au Parlement. Les 
syndicats d'employeurs et de travailleurs ont 
exprime leur intention d'intervenir aupres 
des pouvoirs publics pour accelerer le dep0t 
du projet sur le bureau de l'Assemblee. 

2) Par arretes en date des 29 septembre 1965 et 
17 mars 1966, un comite d'etude et de liaison 
pour les problemes de travail feminin a ete 
institue aupres du ministre des affaires so
dales. 

3) Dans les secteurs de l'industrie, du commerce 
et des services, 19 conventions collectives ont 
ete conclues, ce qui a accru le nombre de tra
vailleurs qui beneficient d'une protection con
ven tionnelle. 

Ita lie 

14. Parmi les secteurs signales dans le rapport 
de la Commission comme n'etant pas en regie 
avec le principe de l'egalite, 8 ont fait l'objet de 
nouvelles convenHons reproduisant les conditions 
prevues par la convention du secteur «metal
meccanico}) (huiles, parapluies, lampes electri
ques, chaussures, caoutchouc, tannage, bois, ver
rerie). 4 autres conventions ont adopte une 
solution analogue a celle qui est prevue par la 
convention de l'industrie textile, pour laquelle, 
cependant, les travaux de revision du « Mansio
nario » sont encore en cours (industrie graphique, 
confection, bonneterie, papier et carton). 

En raison de la situation existant dans les 
autres secteurs sur le plan economique et sur 
celui de la production, le renouvellement des 
conventions collectives a ete effectue, tout en 
maintenant certaines discriminations. 

Pour d'autres secteurs, enfin, des negociations 
sont en cours. 

Pays-Bas 

15. Au debut de l'annee 1965, une convention 
collective des industries transformatrices du 
sucre et du chocolat a ete soumise pour appro
bation a la Fondation du travail. Cette conven-
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tion ne realisait pas l'egalite des remunerations 
a 100 °/o, meme pas pour les fonctions mixtes. 
Des divergences de vues etant apparues au sein 
de la Fondation au sujet de !'approbation de 
cette convention, celle-ci fut deferee au College 
des mediateurs d'Etat conformement a la proce
dure fixee. Dans son avis, celui-ci voit l'element 
determinant dans l'accord des volontes des par
ties et par consequent approuve la convention. 

Cette decision du College a donne lieu le 
15 mai 1965 a la Seconde Chambre des Etats 
generaux a une interpellation de Mme Singer
Dekker sur !'application de l'article 119 du traite 
instituant la C.E.E. Mme Singer-Dekker de
manda, plus precis~ment, si le ministre des af
faires sociales et de la sante publique etait pret 
a utiliser les moyens a sa disposition pour rea
liser l'egalite des remunerations, du moins pour 
les fonctions mixtes, et a faire progresser l'etude 
des possibilites de realiser cette egalite pour les 
fonctions non mixtes. 

A cette occasion, le ministre a une fois en
core attire !'attention de la Seconde Chambre 
sur la declaration interpretative fait€( par le 
gouvernement neerlandais lors de la signature 
du traite de la C.E.E. et renouvelee par lui lors 
de !'elaboration de la resolution du 30 septembre 
1961. Il a promis d'adresser un pressant appel a 
la Fondation du travail pour que soient realises 
des que possible en 1966 les engagements pris 
par les Pays-Bas dans le cadre de la C.E.E. 

Conformement a cette assurance, le ministre 
a invite la Fondation du travail, par lettre du 
16 aout 1965, a faire en sorte que l'egalite des 
remunerations soit poussee aussi loin que possi
ble en 1966. Mais, etant donne que d'apres les 
informations disponibles, il ne semblait pas que 
toutes les discriminations eussent ete supprimees 
dans les autres pays, cette action ne devait pas 
aller plus loin qu'une application integrale du 
principe aux salaires des travailleurs feminins 
exen;ant des fonctions mixtes. 

Le progres general en matiere de rapproche
ment des salaires masculins et feminins pourrait 
encore etre illustre a l'aide de ces chiffres qui 
parlent d'eux-memes : 

De 1959 au 31 decembre 1965, les salaires 
horaires (1) du secteur prive regis par des con
ventions se sont accrus, en ce qui concerne les 
travailleurs manuels feminins, de 107 fJ/o environ, 
ceux des travailleurs masculins de pres de 74 Q/o. 

Au cours des deliberations de la Fondation 
du travail sur les elements centraux de la poli
tique salariale a l'egard desquels certaines nor
mes devraient etre respectees lors de la conclu
sion de conventions collectives, il a ete convenu 
ce qui suit en ce qui concerne l'egalite des remu
nerations des travailleurs masculins et feminins 
en 1966. 

(') Salaires indexes regis par des conventions (y compris 
le pecule de vacances) des travailleurs adultes. 



Il a ete prevu que pour ce qui est des fonc
tions mixtes, la Fondation du travail traiterait 
le principe de l'egalite comme une sorte de 
regle-test. Dans le cas ou des propositions rela
tives aux fonctions non mixtes n'indiqueraient 
pas les raisons pour lesquelles une differencia
tion serait maintenue par rapport aux salaires 
masculins, il a ete prevu qu'un examen serait 
effectue, de commun accord avec les parties, afin 
de constater !'existence eventuelle, dans !'entre
prise ou le secteur interesse, de tensions qui au
raient fonde les parties a maintenir ces ecarts 
de salaire. 

Le 10 janvier 1966, le College des mediateurs 
d'Etat a promulgue une disposition se rappor
tant au revenu minimum pour 1966. Cette dis
position stipule que le revenu minimum des tra
vailleurs a temps plein, adultes et de sexe mas
culin, doit etre de 120 florins par semaine. Dans 
l'avis de la Fondation du travail au College des 
mediateurs d'Etat relatif a cette disposition, le 
groupe representant les travailleurs a declare 
qu'il estimait que la garantie du revenu mini
mum devrait s'etendre egalement aux travail
leurs feminins, et cela sur la meme base que 
pour les travailleurs masculins. Il fonde sa con
ception sur l'article 119 du traite de Rome ainsi 
que sur la resolution du 30 decembre 1961. Vu 
le fait que le gouvernement s'en tient toujours 
a sa declaration interpretative, et vu la lettre 
adressee le 16 aout 1965 par le ministre a la 
Fondation du travail - dans laquelle celui-ci 
insiste pour que l'egalite des remunerations soit 
realisee aussi completement que possible dans 
les fonctions mixtes en 1966 - ce groupe aurait 
pu s'attendre a ce que la garantie du revenu 
minimum soit egalement de regie pour les tra
vailleurs feminins, qui exercent des fonctions 
mixtes. Ce groupe regrettait que le ministre n'y 
accordait aucune attention, dans sa lettre du 
24 decembre 1965, dans laquelle il invite 1e 
College a arreter une disposition sur le revenu 
minimum. 

Apres avoir ete informe, le 16 fevrier 1966, 
du point de vue de la Fondation du travail sur 
!'application du principe de l'egalite des remu
nerations des travailleurs masculins et feminins, 
le ministre a invite, le 22 fevrier 1966, le College 
des mediateurs d'Etat a completer la disposition 
sur le revenu minimum, de maniere a la rendre 
egalement applicable aux travailleurs feminins 
a temps plein exerQant des fonctions mixtes et, 
en outre, a autoriser le paiement du revenu mi
nimum aux femmes ayant des fonctions non mix
tes qui perQoivent la meme retribution que les 
hommes. 

Il faut encore noter que Mme Singer-Dekker, 
membre de la Seconde Chambre, a pose au 
ministre des affaires sociales et de la sante pu
blique, au cours de la seance du 20 janvier 1966, 
des questions ecrites sur la disposition relative 
au revenu minimum du College des mediateurs 

d'Etat, disposition dont le benefice, a son avis, a 
ete restreint a tort aux travailleurs masculins 
adultes. 

Dans une demande d'avis adressee le 21 jan
vier dernier au Comite economique et social au 
sujet de la reglementation legislative du revenu 
minimum, le ministre a fait savoir qu'il estimait 
qu'une telle reglementation eventuelle devrait 
englober tousles travailleurs assujettis a l'arrete 
special sur les conditions de travail (Bijzonder 
Besluit Arbeidsverhoudingen) de 1945 et qui 
sont en age de percevoir un salaire d'adulte, 
mais au plus tard a l'age de 25 ans, sous les 
memes limitations que celles prevues a la dis
position relative au revenu minimum prise par 
le College des mediateurs d'Etat le 10 janvier 
1966. 

16. Par disposition du 30 mars 1966, le Col
lege des mediateurs d'Etat a decide que le salaire 
minimum obligatoire de 120 florins vaut egale
ment pour les travailleurs feminins exerQant une 
fonction mixte. Dans le cas des fonctions non 
mixtes, !'application du salaire minimum est 
consideree par le College comme facultative. 

Belgique 

17. S'agissant de la Belgique, il convient avant 
tout de se referer au tableau synoptique des 
remunerations des femmes prevues aux conven
tions collectives (situation decembre 1965), qui 
a ete remis par le ministre a la commission de 
l'emploi, du travail et de la prevoyance sociale 
du Senat beige au cours de l'examen du budget 
pour l'exercice 1966. 

Suivant ce tableau il subsiste encore, a cote 
d'un nombre imposant de conventions collectives 
qui prevoient la complete egalite des remune
rations, un certain nombre de conventions ou les 
salaires feminins sont stipules en pourcentages 
des salaires masculins. 

Ces dernieres conventions peuvent etre sub
divisees comme suit : 

de 90 Ofo- 100 ()/o : 14 conventions conclues 
pour les travailleurs ma
nuels et 4 pour les em
ployes, 

de 85 Ofo- 89 ()/o : 4 conclues pour les tra
vailleurs manuels, 

de 80 'J/o- 84 Ofo : 6 conclues pour les tra
vailleurs manuels et 1 pour 
les employes, 

Moins de 80 ()/o: 1 convention concernant 
les travailleurs manuels. 

En outre, une classification uniforme pour les 
travailleurs masculins et feminins a ete intro
duite dans 16 conventions collectives de travail. 
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En mars 1966, il existait en Belgique 40 con
ventions collectives pour les travailleurs ma
nuels, 13 pour les employes et 7 pour les travail
leurs manuels et employes, prevoyant l'egali
sation complete des remunerations entre travail
leurs et travailleuses. 

18. La situation en Belgique a ete marquee par 
une greve oppossant 3.800 travailleuses a la 
direction de la Fabrique nationale d'armee (F.N.) 
a Herstal, confiit auquel la question de !'appli
cation de !'article 119 du trait€ instituant la ;.; 
C.E.E. n'est pas etrangere. 

Ce confiit a deja donne lieu a des interpella
tions tant a la Chambre qu'au Senat. Dans sa 
reponse, M. Servais, ministre de l'emploi et du 
travail, a rappele les progres importants rea
lises en Belgique en ce qui concerne le principe 
de la non-discrimination entre travailleurs mas
culins et feminins. Il a rappele que l'arrete-loi 
du 9 juin 1945 reconnait aux partenaires sociaux 
le pouvoir d'initiative et de decision, en ne lais
sant au pouvoir executif que la faculte d'etendre 
la force obligatoire des conventions collectives 
a tout un secteur professionnel. A defaut d\m 
arrete royal, la convention n'a de force obliga
toire qu'a l'egard des travailleurs et des em
ployeurs qui sont representes a la commission 
paritaire. Seules les conventions collectives qui 
respectent les principes de la Convention inter
nationale du travail no 100 et de l'article 119 du 
traite de Ro:rp.e sont reputees obligatoires d'une 
maniere generale. 

Outre !'usage qu'il a fait de son droit de re
fuser !'extension generale de la force obligatoire 
des conventions collectives n'observant pas ces 
principes, le ministre de l'emploi et du travail, 
chaque fois que les progres lui paraissaient trop 
lents, a attire !'attention des presidents de la 
commission paritaire sur !'obligation qu'ont les 
partenaires sociaux de se conformer a ces prin-. 
cipes. 

Au terme de cette interpellation, la Chambre 
a adopte une motion de la teneur suivante : 

« La Chambre esti,me que toutes les mesures 
indispensables doivent etre prises afin de 
faire respecter clans les faits les conventions 
internationales et en particulier !'article 119 
du traite de Rome ; 

La Chambre demande qu'en attendant que 
des dispositions legislatives appropriees soient 
arretees a cet effet, tout soit mis en reuvre 
pour que l'on apporte rapidement au confiit 
qui dure depuis 8 semaines deja, une solution 
conforme au droit, a la dignite et au principe 
d'une juste remuneration des travailleuses. >> 

Luxembourg 

19. Au grand-duche de Luxembourg, deux 
initiatives d'ordre legislatif, pour l'essentiel, ont 

6 

ete prises apres le 31 decembre 1964 clans le des
sein d'assurer l'egalite des salaires masculins et 
feminins. 

L'article 4, alinea 2, de la loi du 12 juin 1965 
sur les conventions collectives oblige a prevoir 
clans le cas d'espece de chacune de ces conven
tions des modalites en vue d'une application du 
principe de l'egalite des remunerations, exclusive 
de toute discrimination qui serait fondee a raison 
du sexe. 

De meme, l'arrete grand-ducal du 25 juin 
1965 introduisant un salaire minimum applicable 
aux travailleurs qualifies a pour objet la mise 
en reuvre du principe d'egalite des remune
rations. Il prevoit que pour les salaries mascu
lins et feminins ayant une certaine qualification 
professionnelle, le salaire minimum fixe par 
l'arrete grand-ducal du 22 avril 1963 sera majore 
de 20 %. 

Le droit subjectif a l'egalite des remune
rations dont peuvent se prevaloir les travailleurs 
feminins devant les tribunaux se trouve ainsi 
etendu, clans le cas des travailleurs qualifies, a 
tous ceux d'entre eux qui perc;oivent un salaire 
depassant de 20 •Ofo le salaire minimum actuelle
ment en vigueur. 

V - Conclusions 

20. Les donnees precedentes permettent de 
tirer les conclusions suivantes : 

a) Aux termes de l'article 119 du traite insti
tuant la C.E.E. chaque Etat membre devait, 
au cours de la premiere etape, assurer la mise 
a execution du principe de l'egalite des remu
nerations entre les travailleurs masculins et 
les travailleurs feminins pour un meme tra
vail. Cette obligation n'a pas ete remplie par 
tous les Etats membres. 

b) Apres la premiere etape, chaque Etat membre 
devait maintenir !'application de ce principe. 
Cette obligation n'a pas ete observee non plus 
par tous Ies Etats membres. 

c) Les regles uniformes inscrites par la Confe
rence des Etats membres clans la resolution 
du 30 decembre 1961 en vue de la mise en 
reuvre du principe clans un delai accepte par 
tous les gouvernements, n'ont pu clans les six 
pays, 

- ni garantir une application graduelle de 
l'egalite des remunerations; 

- ni supprimer toutes les discriminations au 
moment de la formation des salaires. 

d) Dans tous les Etats membres, soit le gouver
nement, soit les partenaires sociaux, soit les 
deux parties, ont encore des taches a remplir 
pour s'acquitter de leurs engagements respec
tifs (page 77 du rapport de la C.E.E.). 



e) Lorsqu'il est apparu que la recommandation 
faite en juillet 1960 par la Commission de la 
C.E.E. ne donnait pas les resultats escomptes, 
la Commission s'est limitee a exercer une 
fonction de controle (page 55 du rapport de 
la C.E.E.). 

f) Il ne ressort pas du rapport de la C.E.E. quel
les sont les initiatives concretes que la Com
mission de la C.E.E. est disposee a prendre 
pour garantir une mise en reuvre effective et 
totale du principe de l'egalite des remune
rations. La Commission de la C.E.E. laisse le 
soin d'appliquer et de maintenir en vigueur 
ce principe aux gouvernements, lesquels sont 
invites en effet a lui faire connaitre « queUes 
dispositions ils entendent prendre pour com
bler dans un avenir immediat les lacunes et 
les retards ... » 

21. Si !'article 119 n'a ete insere dans le traite 
que pour donner « un essor nouveau >> (p. 77 du 
rapport de la Commission de la C.E.E.) aux diffe
rentes actions deja entreprises dans les Etats 
membres avant l'entree en vigueur du traite de 
Rome, peut-etre pourrait-on estimer que la situa
tion est satisfaisante. Il ne fait cependant aucun 
doute que l'article 119 vise a plus que cela. 

L'article 119 peut etre considere comme !'ex
pression de la volonte politique des Etats mem
bres de faire appliquer effectivement un prin
cipe deja admis dans plusieurs conventions inter
nationales et qui est le refl.et de !'evolution so
ciale. Que cette question ait fait l'objet d'un 
interet special, cela ressort du fait que les au
teurs du traite y ont consacre un article a part 
et n'ont pas inscrit ce principe, par exemple, 
a l'article 118 qui enumere les secteurs sociaux 
ou les Etats membres entendent promouvoir une 
etroite collaboration. 

22. Le rapport de la Commission de la C.E.E. 
sur !'application de l'article 119 donne nean
moins !'impression qu'a present que certains pro
gres ont ete enregistres, les Etats membres de
vraient sans doute prendre encore d'autres me
sures, mais que le fait que l'article 119 ne re 
trouvait pas applique a la fin de la premiere 
etape par eux tous et que le delai imparti par la 
resolution du 30 decembre 1961 n'avait pas ete 
respecte partout, ne saurait conduire a d'autres 
conclusions. 

23. Nul ne pourra contester que le chapitre de 
l'egalite des remunerations ne saurait etre clos 
de cett~ maniere. A tout prix, il faut eviter de 
creer un precedent aussi dangereux. 

Que devrait-on ou que pourrait-on entre
prendre dans les presentes circonstances ? 

24. Cette question a deja ete abordee dans le 
passe par votre commission sociale. Dans son 
premier rapport interimaire sur ce probleme (1), 

elle s'est pose la question de savoir «qui a auto
rite pour interpreter l'article 119 sur le plan 
communautaire ». Est-ce la Commission de la 
C.E.E. ? Est-ce les six pays par la voie d'un ac
cord unanime ? La Cour de justice doit-elle etre 
saisie de !'interpretation a donner a l'article 119 "? 
Et a la diligence de qui ? De la Commission de 
la C.E.E. ? D'un Etat membre ? D'un particulier 
qui s'estimerait lE~se en regard de cet article? 

Et le meme rapport precise queUe etait la 
teneur de l'avis donne le 19 septembre 1961 par 
la Commission de la C.E.E. : 

« Cet avis etant que la Commission de la 
C.E.E. avait mandat de fixer la doctrine d'ap
plication de l'article 119 et qu'en cas d'oppo
sition d'un ou de plusieurs .Etats membres le 
confl.it devrait etre porte devant la Cour de 
justice. » 

Si cet avis n'a pas ete repris, il est vrai, dans 
le present rapport de la Commission de la C.E.E., 
il n'a pas ete rejete non plus. De l'avis de votre 
commission sociale, il n'a en rien perdu de sa 
valeur entre temps. 

25. La commission sociale estime que dans 
l'etat actuel de !'application de l'article 119, le 
Parlement europeen doit s'acquitter avant tout 
de la fonction politique qui est la sienne en lama
tiere et exercer sa mission generale de controle 
sur les organes et instances, charges de la mise 
a execution des dispositions du traite de Rome. 

Au point de vue << constitutionnel ,, le Parle
ment se trouve cependant place devant la diffi
culte qu'il n'y a en l'espece aucun rapport direct 
avec l'organe executif a l'egard duquel il dispose 
de pouvoirs de controle, a savoir la Commission 
de la C.E.E. L'obligation faite par le traite 
s'adresse en effet aux Etats membres, et en vertu 
du traite, la Commission de la C.E.E. n'a aucune 
obligation specifique en la matiere. 

26. En conclusion, et sur la base des conside
rations qui precedent, la commission sociale a 
juge utile de soumettre a !'approbation du Parle
ment la proposition de resolution qui suit : 

( 1) Rapport interimaire Motte, document 68 du 11 octobre 
1961, p. 11. 
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Proposition de resolution 

sur !'application de !'article 119 du traite de la C.E.E. 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport <2labore par M. Berkhouwer au 
nom de la commission sociale (document 85) ; 

1. Constate que des progres ont ete accom
plis, dans les differents Etats membres, dans 
l'application du principe de l'egalite des remu
nerations pour les travailleurs masculins et les 
travailleurs feminins, mais que ni l'article 119 
du traite de la C.E.E., ni la resolution des Etats 
membres en date du 30 decembre 1961 n'ont re<;u 
une execution generale et totale ; 

2. Estime que le principe de l'egalite des re
munerations des travailleurs masculins et femi
nins, prevu au traite de Rome, doit etre applique 
sans delai; 

3. Adresse, en tant que representant de l'opi
nion publique, un pressant appel 

- aux gouvernements des Etats membres, afin 
qu'ils ne tardent plus a prendre toutes les 
mesures qui assurent une application inte
grale de ce principe et de leur resolution du 
30 decembre 1961 ; 

aux Parlements nationaux, pour qu'ils inci
tent sans rela.che leurs gouvernements a ap
pliquer integralement l'article 119 et la reso
lution du 30 decembre 1961 et qu'a cette fin 
ils exercent resolument leurs pouvoirs de 
controle sur leurs gouvernements ; 

aux partenaires sociaux, pour qu'ils redigent 
les conventions collectives existantes et fu
tures de maniere que l'egalite de remune
ration des hommes et des femmes soit garan
tie non pas seulement de maniere formelle, 
mais aussi dans la realite, et qu'ils s'opposent 
a toute description des fonctions dans les 
entreprises, ainsi qu'aux contrats de travail 
individuels, qui peuvent conduire a une ine
galite des remunerations des travailleurs 
masculins et feminins ; 

4. Insiste en particulier aupres des gouverne
ments qui y ont manque pour qu'ils : 

- respectent les engagements complementaires 
qu'ils ont pris formellement et reciproque
ment dans la resolution du 30 decembre 1961, 
et notamment qu'ils instaurent sans delai les 
procedures assurant la protection par les juri
dictions du principe de l'egalite des remune
rations; 

- ratifient sans delai la convention no 100 de 
!'Organisation internationale du travail. 

5. Appelle !'attention de la Commission de la 
C.E.E. sur les taches que les Etats membres lui 
ont confiees par la resolution du 30 decembre 
1961 et l'invite a presenter avant le 31 decembre 
1966, en appliquant les moyens les plus efficaces 
qu'elle peut trouver dans le traite et dans la 
resolution precitee, des propositions concretes 
visant a faire garantir, par la voie communau
taire, le respect general et integral du principe 
de l'egalite des remunerations des travailleurs 
masculins et feminins ; 

6. Prie, en outre, la Commission de la C.E.E. 
de continuer a etablir annuellement un rapport 
sur l'etat d'application de l'article 119 et d'effec
tuer, en vue de promouvoir la realisation de 
l'egalite des salaires et pour deceler les causes 
qui la retardent ou l'empechent, 

- une enquete sur les classifications profession
nelles; 

- un recensement des moyens de formation et 
de perfectionnement professionnels de la 
main-d'ceuvre feminine ; 

une enquete sur l'evolution de l'emploi femi
nin et sur la population active feminine tra
vaillant a temps plein et a temps partiel ; 

7. Charge son president de transmettre cette 
resolution aux six Parlements nationaux et aux 
gouvernements des Etats membres ainsi qu'au 
president de la Commission de la C.E.E. 

SERVICES DES PUBLICATIONS DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

3917 1 2 1 66 1 2 
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Par lettre du 23 mai 1966, le Conseil a demande 1' avis du Parlement Europe en sur la proposition de la Commission 

de la C.E.E. concemant un reglement du Conseil relati/ aux prelevements applicables aux melanges de cereales, 
de riz et de brisures de riz (doe. 67). 

Par l'ettre du 3 juin 1966, le President du Parlement Europeen a renvoye cette proposition pour examen a la Com
mission de /'agriculture. 

La Commission de !'agriculture a examine cette proposition au cours de sa reunion du mercredi 15 juin 1966 et a 

adopte, a l'unanimite, le present rapport ainsi que la proposition de resolution qui y fait suite. 

Etaient presents: MM. Boscary-Monsservin, President, Sabatini, Vice-President, Naveau, Rapporteur, Baas, 

Bading, Berthoin, Blondelle, Breyne, Briot, Dupont, Esteve, Herr, Kriedemann, Laudrin, Loustau, Mauk, Muller, 

Rossi. 

Monsieur le President, 

1. La Commission de !'agriculture a ete saisie de 
1 'examen d'une proposition de reglement du Conseil 
relatif aux prelevements applicables aux melanges 
de cereales, de riz et de brisures de riz (doe. 67). 

2. Le Parlement europeen avait deja eu !'occasion 
de se prononcer (1) sur une proposition de reglanent 
relatif aux prelevements applicables a 1 'importation 
des melanges de cereales. 

3. Le Conseil avait adopte ce texte (2). ll s'agis
sait en fait de fixer le prelevement applicable lors
que les importations portaient non sur telle ou telle 
cereale, mais sur des melanges de cereales. 

4. Le probleme se pose aujourd'hui non plus a 
l'egard des m~langes de cereales, mais a l'egard 
des melanges de cereales et de riz. 

Toutefois, la Commission de la C. E. E. pro -
pose de fondre en un reglement unique les regles 
deja en vigueur et celles qu'elle propose d'appliquer 
aux melanges, soit de cereales et de riz, soit de 
riz appartenant a plusieurs groupes ou stades de 
transformation. 

I. Examen ·de la .proposition 

5. L'art. ler du reglement propose reprend,pure
ment et simplement, le reglement n• 139 en vigueur 
dans le but,indique plus haut, d'arriver a un texte 
unique pour !'ensemble de ce probleme des preleve
ments applicables aux differents melanges. 

6. L'art. 2 constitue le point nouveau rendu ne
cessaire par la mise en vi gueur du reglement n• 
16/1964 portant etablissement graduel d'une orga
nisation commune du marche du riz. 

7. Le paragraphe 1 de 1' art. 2 semble viser plus 
specialement les melanges occasionnels resu1tant, 
par exemple, de transports successifs de diW~ren
tes cereales dans un m~me contenant. 

n propose d'appliquer le prelevement corres
ponJant a celui valable pour le composant principal 
en poids si celui-ci represente au moins 99 %' du 
poids du melange. 

(1) doe. 81 du 15 octobre 1962, rapporteur : M, Charpentier. 
(2) reglement n' 139, J.O. ·n' 122 du 21 novembre 1962. 
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Si aucun des composants ne represente au 
moins 99 % du poids du melange, on appliquera le 
prelevement valable pour le composant soumis au 
prelevement le plus eleve. Une telle disposition 
semble en fait avoir pour but de s'assurer des com
positions homogenes des livraisons. 

8. Le paragraphe 2 du m~me article 2 vise les 
melanges de riz appartenant a plusieurs groupes ou 
stades de transformation differents ou de riz et de 
brisures de riz. Dans ce cas, le prelevement appli
cable est celui valable pour le composant principal 
en poids si celui-ci represente au moins 90 % du 
melange. 

Si aucun des composants ne represente au.moim 
90 % du poids, on appliquera le prelevement valable 
pour le produit soumis au prelevement le plus eleve. 

La Commission de !'agriculture note que cette 
formule revient en fait au m~me que celle figurant 
au 2eme alinea du paragraphe 2 de l'art. 1 pour les 
melanges de cereales. (1) Elle lui parait cependant 
plus claire et suggere, sans en faire un amendement 
formel qui risquerait de remettre en cause un texte 
deja en vigueur' de la substituer a celle incluse dans 
ce dernier. 

9. L'art. 3 semble correspondre a une precaution 
de !'administration des douanes de maniere a se re
server la possibilite de faire jouer les regles du 
classement tarifaire dans le cas oii le mode de fixa
tion des prelevements tel qu'il est prevu aux art. ler 
et 2 du present reglement ne pourrait jouer. n sem
ble du reste qu'un tel cas ne se presenterait qu'ex
ceptionnellement. 

11. Observations de la Commission de !'agriculture 

10. Votre Commission approuve ce projet de regle
ment comme elle avait approuve celui valable au re
gard des cereales. 

n s'agit en fait de s'assurer que des regles 
identiques seront appliquees dans tous les pays mem
bres concernant les importations de melanges de ce
reales ou de melanges de cereales et de riz. En ef
fet, en !'absence d'un tel reglement, on applique
rait les regles generales pour 1 'interpretation du ta
rif douanier commun. Or ces regles laissent une li
berte d'appreciation assez grande aux services doua-

(1) "Si une seule ci!ri!ale repri!sente plus de 10 % du poids du mi!lan
ge, le pri!levement est celui qui est applicable il. cette ci!ri!ale". 



niers en ce qui concerne les melanges. C'est le ''ca
ractere essentiel" du melange qui determine les 
droits applicables. Or la definition de ce "caractere 
essentiel" a un aspect quelque peu subjectif. La pos
sibilite de difference d'appreciation selon les pays 
membres, concevable dans les premieres annees de· 
fonctionnement de la Communaute, ne I 'est plus lora-

qu'une organisation de marcM existe pour un pro
duit determine. 

C'est pourquoi votre Commission de !'agricul
ture fait sienne la proposition de reglement et re
commande au Parlement europeen !'adoption de la 
resolution suivante. 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de reglement du Conseil relatif aux 
prelevements applicables aux melanges de cereales, de riz et de brisures de riz 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de la C. E. E. (doe. 67) ; 

- ay ant pris connaissance de la proposition de la Commission de la C. E. E. relative 
a un reglement du Conseil concernant les prelevements applicables aux melanges 
de cereales, de riz et de brisures de riz (COM (66) 141 final) ; 

- ayant pris connaissance du rapport de sa Commission de !'agriculture (doe. 86) ; 

approuve la proposition de reglement ; 

charge son President de transmettre cette resolution, ainsi que le rapport y affe
rent au Conseil et a la Commission de la Communaute Economique Europeenne. 

Texte propose par la Commission 

de la C. E. E. 

Proposition d'un 

REGLEMENT DU CONSEIL 

relatif aux pre levemenls applicables aux melanges de cereales, de riz et de brisures de riz 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne, et notamment son article 43, 

(1) et le reglement no 16/64/C. E. E. du Conseil, du 
5·fevrier 1964, portant etablissement graduel d'une 
organisation commune du mar cM du riz (2), exige 
qu'un regime approprie soit applique aux echanges 
de melanges de cereales de riz et de brisures; 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement Europeen, 

considerant que le bon fonctionnement du regime des 
prelevements applicables aux echanges de cereales, 
de riz et de brisures de riz entre les Etats membres 
et avec les pays tiers, institue par le reglement no 19 
portant etablissement graduel d'une organisation 
commune des marches dans le secteur des cereales 

considerant que le classement tarifaire des produits 
auxquels les dispositions des reglements nos. 19 et 
16/64/C. E. E. sont applicables s'effectue conforme
ment aux "regles generales pour !'interpretation du 
tarif douanier commun", qui prevoient notamment 
la methode particuliere a suivre pour la classifica
tion tarifaire des melanges de produits; 

(1) J. 0. n• 30 du 20.4.1962, page 935/62 
(2) J. 0. n• 34 du 27. 2. 1964, page 574/64 
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considerant que, dans le cas des melanges de cerea
lea, de riz et de brisures, la perception du prele
vement qui resulte de la classification tarifaire de
terminee par application des regles citees ci-des
sus peut susciter des difficultes; qu'elle conduit en 
effet dans certains cas a la perception d'un faible 
prelevement sur des melanges contenant cependant 
un pourcentage appreciable de produits soumis a un 
prelevement eleve; 

considerant qu'il y a lieu, en vue d'eviter ces diffi
cultes, d'adopter des dispositions particulieres pour 
la determination du prelevement applicable aux me
langes de cereales, de riz et de brisures; 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

1. Le prelevement applicable aux melanges com
poses de deux des cereales visees a l'art.1 et ali
neas a) et b) du reglement no 19 est celui qui est ap
plicable: 

- au composant principal en poids, si celui-ci re
presente au moins 90% du poids du melange; 

- au composant soumis au prelevement le plus ele
ve, si aucun des deux composants ne represente 
au moins 90% du poids du melange. 

2. Lorsqu'un melange est compose de plus de deux 
des cereales visees a l'art. 1er, alineas a) et b) du 
reglement ll0 19 et si plusieurs cereales represen
tent chacune plus de 10% du poids du melange,le pre
levement applicable a ce melange est le plus eleve 
des pr6levements applicables a ces cereales, m~
me si son montant est identique pour plusieurs de 
celles-ci. 

Si une seule cere ale represente plus de 10% du 
melange, le prelevement est celui qui est applicable 
a cette cereale. 

3. En ce qui concerne les melanges qui sont com
poses de cereales visees a l'art. ler, alineas a) et 
b) du reglement no 19 et qui ne relevent pas des dis
positions ci-dessus, le prelevement applicable est 
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le plus eleve des prelevements applicables aux ce
reales qui entrent dans le melange, m@me si son 
montant est identique pour plusieurs de celles-ci. 

Article 2 

1. Le prelevement applicable aux melanges com
poses d'une part d'une ou plusieurs des cereales vi
sees a l'art. 1er, alineas a) et b) du reglementn°19 
et d'autre part d'un ou plusieurs des produits vises 
a l'art. premier alineas a) et b) du reglement n°16/ 
64/C. E. E. est celui qui est applicable : 

- au composant principal en poids, si celui-ci re
presente au moins 99% du poids du melange; 

- au composant soumis au prelevement le plus ele
ve, si aucun des composants ne represente au 
moins 99% du poids du melange; 

2. Le prelevement applicable aux melanges com
poses soit de riz appartenant a plusieurs groupes ou 
stades de transformation differents, soit de riz ap
partenant a un ou plusieurs groupes ou stades de trans
formation differents et de brisures, est celui qui est 
applicable : 

- au composant principal en poids, si celui-ci . re
presente au moins 90% du poids du melange; 

- au composant soumis au prelevement le plus ele
ve, si aucun des composants ne represente au 
moins 90% du poids du melange. 

Article 3 

Lorsque le mode de fixation du prelevement tel 
qu'il est prevu aux art. ler et 2 du present regle
ment ne peut jouer, le prelevement applicable aux 
melanges en question est celui qui resulte du clas
sement tarifaire de ces melanges. 

Article 4 

Le reglement no 139 du Conseil relatif auxpre
levements applicables aux melanges de cereales (1) 
est abroge. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

(1) J. 0. n' 122 du 21.11. 1962 
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